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Monsieur le Président, 

Paris, le 1 6 NOV. 2023 

Par un courrier reçu le 15 février 2023, vous avez saisi la direction de la législation fiscale (DLF) d'une demande 
relative au régime fiscal applicable aux associés des sociétés d'exercice libéral (SEL}, dans un contexte notamment 
marqué par la mise à jour de la doctrine administrative tirant les conséquences de la jurisprudence du Conseil d'État. 

Votre demande appelle les éléments de réponse suivants. 

1. S'agissant des conditions d'application du régime fiscal des associés de SEL à l'impôt sur le revenu

Vos interrogations s'inscrivent notamment dans un contexte marqué par la publication, au Bulletin officiel des 
Finances publiques (BOFI P) de la doctrine1 tirant les conséquences de la jurisprudence du Conseil d'État2 retenant, 
pour l'imposition des rémunérations perçues par les associés d'une SEL, comme unique critère l'existence ou non 
d'un lien de subordination avec la SEL afin d'établir la catégorie d'imposition des rémunérations retirées par l'associé 
de l'exercice de son activité libérale au sein de la SEL. 

Il est désormais précisé que les rémunérations perçues par les associés d'une SEL, au titre de l'exercice de leur 
activité libérale dans cette société, sont, en principe, imposées dans la catégorie des bénéfices non commerciaux 
(BNC), conformément au 1 de l'article 92 du code général des impôts (CGI}, sauf à démontrer que cette activité est 
exercée dans des conditions traduisant l'existence d'un lien de subordination à l'égard de la société, auquel cas ces 
rémunérations sont, par exception, imposées dans la catégorie des traitements et salaires. 

Il en résulte que la doctrine3 reprenant la réponse ministérielle (RM} Cousin4 qui précisait que relèvent normalement 
de la catégorie des traitements et salaires les rémunérations perçues par les associés non dirigeants de société 
d'exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) en contrepartie de l'exercice de leur activité libérale au sein de 
cette société est ainsi rapportée à compter de l'imposition des revenus de 2024. 

Vous vous interrogez, en premier lieu, sur les conditions d'application du régime micro-BNC aux associés de SEL. 

L'article 102 ter du CGI prévoit que le bénéfice imposable des contribuables qui perçoivent des revenus non 
commerciaux dont le· montant hors taxes de l'année civile précédente ou de la pénultième année n'excède pas 
77 700 € est imposé selon le régime micro-BNC, sauf option pour le régime de la déclaration contrôlée. 

Les associés des SEL n'en étant pas expressément exclus, ils peuvent bénéficier du régime micro-BNC dès lors que 
les rémunérations qu'ils perçoivent sont imposées dans la catégorie des BNC et qu'ils respectent les conditions de 
recettes de ce régime. Cette précision a été reprise au § 110 du BOI-BNC-DECLA-10-10 lors de la mise à jour de la 
doctrine administrative. 

Dès lors qu'à compter de l'imposition des revenus de l'année 2024, les rémunérations des associés de SEL perçues 
au titre de leur activité libérale sont imposées dans la catégorie des BNC, toutes les conséquences pour l'application 
des régimes propres à cette catégorie de revenus doivent en être tirées. Ainsi, pour l'appréciation du seuil 
d'application du régime micro-BNC, il convient de retenir les sommes déclarées dans la catégorie des traitements 
et salaires au titre de l'année civile précédente et/ou de la pénultième année, qui auraient été déclarées dans la 
catégorie des BNC si elles avaient été perçues à compter de 2024. Dès lors, les associés de SEL pourront - toutes 
conditions étant par ailleurs remplies - bénéficier du régime micro-BNC à compter de l'imposition des revenus 2024, 
sous réserve que les revenus tirés de leur activité libérale et déclarés dans la catégorie des traitements et salaires au 
titre de l'année de référence n'excèdent pas le seuil de 77 700 € prévu au 1 de l'article 102 ter du CGI. 

A cet égard, il est précisé que si les contribuables relevant du régime micro-BNC doivent porter le montant de leurs 
recettes annuelles directement sur la déclaration prévue à l'article 170 du CGI (imprimé n° 2042), les associés de SEL 
ne relevant pas de ce régime mais de celui de la déclaration contrôlée doivent, en application de l'article 97 du 

1 Publication du 5 janvier 2023, BOI-RSA-GER-10-30. 
2 Décisions n° 339822 du 16 octobre 2013 et n° 409429 du 8 décembre 2017. 
3 BOI-RSA-GER-10-30, paragraphe n° 510. 
4 RM Cousin, n° 39397, JOAN, 16 septembre 1996, p. 4930. 






